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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Dès  sa  création,  la  Métropole  du  Grand  Paris  s’est  résolumen t  engagé e
pour  le  développem e n t  et  la  promotion  de  la  mobilité  durable.  Le  Conseil
Métropoli tain  a  notam m e n t  adopté  à  l’unanimité  le  9  juillet  2021,  la  mise
en  place  d’un  Plan  Vélo  Métropoli tain  doté  d’un  budge t  annuel  de  10M€.
Il  s’agit  de  compose r  huit  axes  vélos  structu r a n t s  travers a n t  65
commune s  représ e n t a n t  200  km  d’itinérai r es .  

Ce  plan  doit  rendre  possible  les  déplacem e n t s  quotidiens  à  vélo  grâce  au
renforce m e n t  du  maillage  entre  les  différen ts  aména ge m e n t s  cyclables  du
terri toire  métropoli tain.  

A ce  titre,  deux  projets  de  pérennisa t ion  de  pistes  cyclables  provisoires  à
Paris  ont  été  retenus  par  délibéra t ion  du  conseil  métropolit ain  de  février
2022  pour  un  montan t  total  de  1  560  813€.  
Les  travaux  de  la  rue  Vaugira rd  (15 ème )  sont  estimés  à  3  465  500€  et  la
participat ion  financiè re  de  la  métropole  s’élève  à  1  299  563€  soit  38%  du
coût  de  l’opéra t ion.  Celui- ci  correspon d  à  un  tronçon  de  la  ligne  2  du
Vélopolitain  reliant  Issy- les- Moulineaux  à  Gennevilliers  Les
Courtilles/Argen t e uil .  
Les  travaux  de  la  piste  cyclable  des  Grands  Boulevards  entre  la  Place  de
la  République  et  le  Boulevard  des  Italiens  (Paris  Centre  – Paris  9 ème  - Paris
10 ème ) s’élèvent  à  2  375  000€.  La  participa t ion  de  la  MGP  est  de  261  250€
soit  11%  du  coût  de  l’opéra t ion.  Celui- ci  correspond  à  un  tronçon  de  la
ligne  1  du  Vélopolitain  qui  relie  Rueil  Malmaison  à  Noisy- le-Grand.

Ces  investisse m e n t s  contribue ron t  à  la  transform a t ion  écologique  et  à  la
résilience  de  notre  terri toire  conformé m e n t  aux  ambitions  du  Plan  Vélo
2021- 2026  de  la  Ville  de  Paris  et  des  Plans  Climat  Air,  Énergie  de  la  MGP
et  de  Paris.  



En  conséque nc e ,  je  vous  demand e  de  m’autorise r  à  signer  avec  la
Métropole  du  Grand  Paris  les  deux  conventions  annexées  au  présen t
documen t .  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r ,

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  communica t ion  2021  SG  84  relative  à  l’adoption  du  Plan  Vélo  2021-
2026  présen t é e  en  séance  du  Conseil  de  Paris  de  novembre  2021  ;

Vu  les  décisions  de  demand e  de  subventions  de  la  Ville  de  Paris  à  la
Métropole  du  Grand  Paris  en  date  du  19  janvier  2022  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  Métropolitain  du  15  février  2022
n°CM2022/02/15/13  attribuan t  à  la  Ville  de  Paris  deux  subven tions
d’investisse m e n t  au  titre  du  Plan  Vélo  Métropolitains  pour  un  montan t
total  de  1  560  813€  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  ---  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  ---  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Métropole
du  Grand  Paris  deux  conventions  de  financem e n t  de  subventions  pour
deux  aménag e m e n t s  cyclables  au  titre  du  Plan  Vélo  Métropolitain  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  de  Paris  Centre  en  date  du  --- ; 
Vu  l’avis  du  conseil  du  9 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  --- ; 
Vu  l’avis  du  conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  --- ; 
Vu  l’avis  du  conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  --- ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3 ème  
Commission,

Délibère

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la
Métropole  du  Grand  Paris  la  convention  de  financem e n t  au  titre  du  Plan
Vélo  Métropolitain  pour  le  projet  de  pérennisa t ion  de  la  piste  cyclable
provisoire  de  la  rue  de  Vaugira rd  (15 ème ) pour  un  montan t  de  1  299  563€.  

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la
Métropole  du  Grand  Paris  la  convention  de  financem e n t  au  titre  du  Plan
Vélo  Métropolitain  pour  le  projet  de  pérennisa t ion  de  la  piste  cyclable
provisoire  des  Grands  Boulevards  entre  la  Place  de  la  République  et  le
Boulevard  des  Italiens  (Paris  Centre ,  9 ème ,10 ème )  pour  un  montan t  de  261
250€.  



Article  3  :  Les  recet t es  seront  inscri tes  sur  le  budge t  de  la  Ville  de  Paris
pour  les  exercices  2022  et  suivants .


